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Service de l'accès et de la protection de l'information 
600, rue Fullum, Suite 1.100, UO 3210 
Montréal (Québec) H2K 3L6 
 

 Notre référence : 2403 279 
Le 18 avril 2024 
 

 
 
OBJET : Votre demande en vertu de la Loi sur l’accès aux documents des organismes publics 

et sur la protection des renseignements personnels (c. A-2.1) concernant la 
prévention du harcèlement 

 
 
Madame,  
 
Nous avons effectué l’étude de votre demande, reçue le 13 mars 2024, visant à obtenir les documents 
suivants :  
 

1. Politique ou règlement interne concernant la prévention du harcèlement entre employés et 
employeurs : 

 
Nous vous transmettons ci-joint le document demandé en conformité avec la Loi sur l’accès, soit la 
politique-cadre « Prévention et traitement des situations d’incivilité, de conflit et de harcèlement 
psychologique ou sexuel au travail » (PC-RH-03). 
 

2. Nom de la personne en charge du Bureau de la prévention du harcèlement ou directeur des 
ressources humaines qui agit à titre de responsable ou répondant : 

 
Quant à cet aspect, nous vous informons que l’équipe responsable de la « prévention du harcèlement » 
qui relève de la Direction des ressources humaines se nomme l’« Équipe de la prévention et de la 
résolution des différends ». Cette équipe est coordonnée par une conseillère en prévention et résolution 
des différends, soit Madame Marjolaine Gravel. Celle-ci agit également à titre de répondante 
ministérielle de la politique-cadre en matière de prévention de traitement des situations d’incivilité et de 
conflit ainsi que de harcèlement psychologique ou sexuel au travail au sein de la Sûreté du Québec.   
 
 
Si vous avez besoin d’assistance pour comprendre la présente décision, nous vous invitons à contacter 
la soussignée en écrivant à l’adresse du Service de l’accès et de la protection de l’information : 
accesdocuments@surete.qc.ca 
 
 
Vous trouverez, ci-joint, l’avis relatif au recours en révision prévu à la section III du chapitre IV de la Loi sur 
l’accès. 
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Veuillez agréer, Madame, nos salutations distinguées. 

Émilie Roy 
Responsable de l’accès aux documents 
et de la protection des renseignements personnels 

Original signé


























